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I.: GENERALITES 

A. : PREAMBULE HISTORIQUE : 
Depuis Plusieurs années, le Conseil Départemental du département des Hautes Pyrénées poursuit 

une politique de désenclavement des principales vallées. 

Dans ce cadre, la vallée de l'Adour entre TARBES et BAGNERES DE BIGORRE a fait l'objet de diverses 

études hydro biologiques, hydrauliques et acoustiques conduisant à l'élaboration de dossiers préalables à la 

déclaration d'utilité publique : 

➢ Un dossier relatif à la déviation Sud-Est de SOUES en 1997 élaboré par la Société Pyrénéenne 

d'Ingénierie et d'infrastructure (SPII), 

➢ Un second relatif au réaménagement de la RD 8 en 1998 élaboré par SMA Ingénierie.  

 

Une concertation préalable a été organisée en 2004 sur les huit communes concernées par le tracé 

du projet, donnant lieu à des observations auquel le Conseil Départemental a répondu. 

Le projet a été déclaré d'utilité publique par arrêté préfectoral en date du 18 décembre 2007. 

 

B. : OBJET DE L'ENQUETE : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

La présente enquête publique est 
relative à la demande d'autorisation au titre 
des articles L.214-1 à L.214-11 du Code de 
l'Environnement, concernant le rejet dans 
les eaux superficielles des eaux pluviales et 
les aménagements hydrauliques du projet, 
portant strictement sur la section 3 du projet 
global. 

 
Cet aménagement concerne environ 

6 kms de voies, 69 hectares de bassin versant 
et nécessite un certain nombre de travaux 
hydrauliques. 

 
La loi sur l'eau du 3 janvier 1992 

impose la nécessité de maitriser les eaux 
pluviales à la fois sur le plan quantitatif et 
qualitatif, dans les politiques d'aménagement 
de l'espace, induisant une imperméabilisation 
des sols. 

 
 
 
 
 
 

C. CADRE JURIDIQUE : 
La présente procédure est prévue par : 

➢ Les articles l.214-1 à L.214-11 du Code de l'environnement relatifs au rejet dans les eaux 

superficielles des eaux pluviales et les aménagements hydrauliques ; 
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➢ L'Ordonnance n°2016-1060 du 03 août 2016 portant réforme des procédures destinées à assurer 

l'information et la participation du public à l'élaboration de certaines décisions susceptibles 

d'avoir une incidence sur l'environnement ; 

➢ L'Ordonnance 2017-80 et le Décret n°2017-81 du 26 janvier 2017 relatifs à l'autorisation 

environnementale ; 

➢ Le Décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation 

et à l'action des services de l'Etat dans les Régions et Départements ; 

➢ Le Décret n°2017-626 du 25 avril 2017 relatif aux procédures destinées à assurer l'information et 

la participation du public à l'élaboration de certaines décisions susceptibles d'avoir une 

incidence sur l'environnement et modifiant diverses dispositions relatives à l'évaluation 

environnementale de certains projets, plans et programmes ; 

➢ L'Arrêté ministériel du 24 avril 2012 fixant les caractéristiques et les dimensions de l'affichage de 

l'Avis d'enquête ; 

➢ L'Arrêté préfectoral n°65-2019-08-29-01 PEPP en date du 29 août 2019 portant ouverture de 

l'enquête publique. 

 

D. NATURE ET CARACTERISTIQUES DU PROJET: 
Le Conseil Départemental des Hautes Pyrénées souhaite désenclaver les RD 935 et RD 8 actuelles 

par une déviation de la RD 8, en créant un nouveau tracé entre Tarbes et Bagnères de Bigorre. 

La liaison Tarbes / Bagnères de Bigorre est actuellement assurée par deux axes, de part et d'autre de 

la rivière Adour : la RD 935 à l'Ouest et la RD 8 à l'Est. 

La RD 935 supporte une circulation importante et traverse plusieurs agglomérations relativement 

proches les unes des autres. Leur contournement serait difficilement réalisable. 

La RD 8, quant à elle, ne traverse que les agglomérations d'ORDIZAN et de SOUES. Elle est 

relativement fréquentée et son aménagement permettrait à terme d'équilibrer le trafic entre ces deux axes. 

 

Ce nouveau tracé a été divisé en 4 tronçons, dont le tronçon SOUES / ARCIZAC-ADOUR, objet de la 

présente autorisation, les autres ayant fait l'objet de procédures antérieures. 

Le projet a pour objectif : 

▪ De soulager les traversées d'agglomérations du trafic routier ; 

▪ De renforcer la sécurité sur cet axe, notamment pour les riverains ; 

▪ D'améliorer les échanges avec les autres voies importantes dont les RD 15, 16, 508 et 86. 

▪ De simplifier les liaisons entre BARBAZAN-DEBAT, SEMEAC et SOUES ainsi que l'accès des 

communes du sud et Sud-Est de Tarbes vers l'échangeur Tarbes-Est ; 

▪ De détourner l'itinéraire d'un passage à niveau dangereux avec la voie ferrée entre Arcizac-

Adour et Bernac-Débat ; 

▪ De réduire les nuisances sur les riverains de la RD 8 existante 

 

 

Le tracé débute au giratoire de l'A64 à SOUES. Il contourne cette 

agglomération côté Est et s'infiltre entre celle-ci et celle de BARBAZAN DEBAT. 
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Le tracé rejoint 

ensuite la voie ferrée 

Tarbes/Bagnères qu'il va 

longer côté Est Jusqu'à 

Arcizac-Adour. 

 

Ce tronçon concerne 

environ 6 kms de voie. Il 

prévoit deux passages 

inférieurs et 4 giratoires. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le profil en travers évolue le long de la section concernée. De manière générale, il prévoit une 

chaussée de 7 m de largeur, un accotement et des fossés intercepteurs du ruissellement.  

Selon les profils, il intègre également deux pistes cyclables (au nord) et des merlons. 

 

 
 

 

 

 
 

La programmation des travaux prendra en compte les contraintes environnementales 
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BASSIN VERSANT INTERCEPTE PAR L'OPERATION : 

Le projet intercepte le ruissellement des parcelles cultivées aux alentours et de la demi-voie ferrée 

qu'il longe. Ce ruissellement sera repris dans les fossés de collecte de la chaussée et sera donc intégré aux 

calculs de dimensionnement des mesures compensatoires. 

Le bassin versant intercepté reste néanmoins limité car la future voie longe la voie ferrée sur la 

majorité du linéaire à l'Est et des ruisseaux ou des fossés à l'Ouest. Pour le reste, le terrain étant 

relativement plat, les limites de bassins versants longent la plupart du temps la future voie. 

L'étude démontre que le projet représente une superficie globale imperméable de l'ordre de 

100.000 m². 

 

PRINCIPE D'ASSAINISSEMENT : 

 

Les eaux de ruissellement du projet et du bassin versant amont seront collectées par un réseau superficiel 
imperméable, stockées dans 7 bassins de rétention, puis rejetées sous régulation au réseau superficiel 
existant. 

 

D.1.: ETAT INTIAL ET SON ENVIRONNEMENT : 

 

CONTEXTE CLIMATIQUE : 

Le climat de la région tarbaise est tempéré chaud et orageux en été, pluvieux et frais au printemps 

et doux et ensoleillé en automne. 

Le total annuel moyen des précipitations est de l'ordre de 1047 mm. 

 

CONTEXTE HYDROGRAPHIQUE : 

Le réseau hydrographique est globalement complexe car traversé par un réseau ramifié de canaux 

d'irrigation, provenant du canal de l'Alaric, sans bassin versant à proprement parlé. 

On rencontre sur l'espace concerné le ruisseau d'Ordizan, le fossé des Aulnes, le fossé longeant la 

RD 8, le fossé de l'Egalité, le ruisseau des Arribets et le ruisseau de Lapoutge. 

Les fossés des Aulnes et de l'Egalité n'ont pas d'écoulement permanent et ne sont pas considérés 

comme des cours d'eau. 

 

L'ensemble de ces cours d'eau et fossés appartiennent au réseau "Alaric", canal qui est alimenté par 

l'Adour au niveau de POUZAC et qui constitue un réseau d'irrigation agricole. 
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A Bernac-Dessus, une prise d'eau 
permet d'alimenter le Caparrieu, qui reçoit 
1/3 du débit du canal. 

 
Au Sud-Est de Barbazan Débat, le 

Capparieu se sépare en deux branches, le 
ruisseau de Lapoutge et le ruisseau des 
Arribets. 

 
Le projet ne modifiera pas l'usage de 

ce réseau d'irrigation. 

 

INONDABILITE : 

Le projet est situé hors zone inondable selon les données de la DREAL et les PPR de BARBAZAN-

DEBAT et SOUES, excepté sur sa partie nord, le long du ruisseau de Lapoutge. 

Cette partie deviendra non inondable lors de l'aménagement de la zone d'expansion des crues liée 

à la ZAC "Parc de l'Adour". 

 

PEUPLEMENT PISCICOLE : 

Le peuplement piscicole observé est conforme à la typologie du secteur et malgré sa petite taille, ce 

cours d’eau possède des potentialités piscicoles réelles. Son fonctionnement est en revanche un peu 

perturbé par des débits qui peuvent être extrêmement réduits en été, lors de l’irrigation. 

 

CARACTERISTIQUE DES EAUX SOUTERRAINES : 

Contexte géologique : 

Les études réalisées ont identifié la présence de terre végétale limoneuse, des limons terreux 

et argileux, des sables grossiers et des blocs et galets. 

La couverture végétale peut atteindre 60 cms et l'épaisseur des limons est de 50 cms en 

moyenne. 

Selon la carte géologique, le projet repose en partie sur des galets, du gravier et du sable. 

 

Contexte hydrogéologique : 

Aucune arrivée d'eau n'a été observée pendant la période d'étude, celle-ci ayant néanmoins 

eu lieu pendant une période de sècheresse exceptionnelle. 

Des niveaux aquifères ont été mesurés à 7.5 m de profondeur à proximité du giratoire de 

l'A64. 
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LES EAUX SOUTERRAINES : 

Le projet n'empiète pas sur les périmètres de protection des captages d'eau potable dont le 

plus proche est situé à plus d'1,5 km. 

 

ZONES NATURELLES : 

Le projet n'est concerné directement par aucun milieu naturel mais il est toutefois à 

proximité de : 

o Natura 2000 à 600 mètres ; 

o ZNIEF de type 1 "l'Adour de Bagnères à Barcelonne du Gers"; à 600 mètres ; 

o ZNIEF de type 2 "l'Adour et ses milieux annexes" à 600 mètres ; 

o APPB "Adour de Lesponne, de l'Arize, du Tourmalet, du Garet, de Payolle, de Gripp, 

Adour jusqu'à Tarbes, ruisseau de Rimoula et afluents, Gaoube, Artigou, OUSSOUET? 

Gaill" à 700 mètres. 

 

ESPECES PROTEGEES : 

Les conclusions du volet environnement de l'étude préalable d'aménagement foncier 

apparaissent dans la carte ci-dessous. 

Un habitat d’espèce correspond au domaine vital d’une espèce donnée, qu’elle soit animale 

ou végétale (zone de reproduction, zone d’alimentation, zone de chasse) ; il peut comprendre 

plusieurs habitats distincts réunissant les conditions physiques et biologiques nécessaires à 

l’existence de l’espèce considérée. 

- Coléoptères : l’enjeu de conservation est faible, 

compte-tenu du fait que les vieux arbres sont très peu 

nombreux dans la zone d’étude, et que ces 2 espèces 

(Grand Capricorne et Lucane Cerf-Volant) sont 

communes dans le Sud-Ouest de la France 

- Lépidoptères : l’enjeu de conservation est faible 

(nombre restreint d’espèces, absence d’espèces 

patrimoniales). Le Cuivré des marais est absent de la 

zone d’étude 

- Odonates : l’enjeu de conservation est faible 

(nombre restreint d’espèces, absence d’habitats 

d’espèces favorables, relatif éloignement de la zone 

d’étude vis-à-vis du fleuve Adour). Les 3 espèces 

remarquables citées dans le DOCOB du site Natura 2000 

de l’Adour (Cordulie à corps fin, Gomphe de Graslin, 

Agrion de Mercure) sont probablement absents de la 

zone d’étude. 

- Reptiles et amphibiens : l’enjeu de conservation 

est faible en ce qui concerne les Amphibiens, en relation 

avec la quasi-absence de zones humides dans la zone 

d’étude ; il est également faible pour les Reptiles (les 

haies ainsi que l’ancienne voie ferrée et les quelques 

talus présents dans la zone d’étude constituent des habitats favorables, mais ces espèces sont 

communes). La Cistude d’Europe, mentionnée dans le site Natura 2000, est absente de la zone 

d’étude 

- Oiseaux : le principal enjeu de conservation concerne les oiseaux de bocage, présents dans la zone 

d’étude, mais qui pourraient être impactés en cas de disparition des prés et des haies. Les espèces 
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visées par la Directive Oiseaux ne devraient pas être impactées : le Milan Noir, le Milan Royal sont 

des oiseaux qui utilisent la zone d’étude comme territoire de chasse ; 

- Mammifères : l’enjeu de conservation est assez fort pour les Chiroptères (Barbastelle, Petit et 

Grand Rhinolophes, Murin à oreilles échancrées) ; il est faible en ce qui concerne les autres 

Mammifères. Des 2 espèces remarquables (en dehors des Chauves-Souris) citées dans le DOCOB du 

site Natura 2000 Vallée de l’Adour (Desman des Pyrénées, Loutre d’Europe), le Desman est très 

probablement absent dans la zone d’étude, tandis que la Loutre est potentiellement présente dans 

les ruisseaux (principalement le Layet) coulant dans la zone d’étude 

- Poissons, crustacés : les principaux enjeux de conservation concernent le Chabot, espèce qui vit 

dans les ruisseaux d’eaux fraîches bien oxygénées et la Lamproie de Planer, espèce fréquente en tête 

de bassin de nombreux cours d’eau français 

- Flore : les principaux enjeux de conservation concernent la Scille Lis-Jacinthe et le Crocus 

d’automne, 2 déterminantes ZNIEFF 

 

D.2. : ANALYSE DES IMPACTS DU PROJET SUR LE MILIEU : 

IMPACTS QUANTITATIFS : 

Risques d'inondation 

Une fois la zone de sur-inondation prévue dans le cadre de la réalisation de la ZAC « Parc de 

l’Adour », le projet sera hors zone inondable selon la Cartographie Informative des Zones Inondables 

(DREAL Midi-Pyrénées) et les PPR des communes de Barbazan-Debat et de Soues, excepté en partie 

Nord, le long du ruisseau « La Poutge ». 

De ce fait, le projet routier ne pourra ni représenter un obstacle significatif à l’écoulement 

de crues tant au niveau de l’aménagement prévu sur une portion du ruisseau Lapoutge que des 

merlons acoustiques prévus aux abords des habitations des communes de Barbazan-Debat et 

Soues (conformément au plan d’ensemble des mesures d’accompagnement présenté dans 

l’enquête préalable à la DUP), ni être menacé par d’éventuelles crues. 

Le PPRi de la commune 

de SOUES mentionne un aléa 

faible au niveau du ruisseau de 

Lapoutge et pour des surfaces 

peu étendues. 

En effet, le ruisseau de 

Lapoutge est une dérivation 

(l’autre dérivation étant faite sur 

le ruisseau des Arribets, plus à 

l’est, du ruisseau le Caparrieu qui 

lui-même reçoit des eaux du 

canal de l’Alaric par une prise 

d’eau au niveau de Bernac 

Debat.  

Les écoulements 

partagés entre les différents 

cours d’eaux sont décroissants 

depuis le canal de l’Alaric et sont aussi contrôlables. 

L’obstacle à l’écoulement des eaux du projet est donc très marginal. Le projet prend bien en 

compte le PPRi de la commune de Soues. 

Par ailleurs, Cette partie deviendra non inondable grâce à l’aménagement du bassin 

d’expansion des crues liée à la ZAC « Parc de l’Adour »  

-7-



Enquête publique n°E19000109 / 64 du 23 septembre 2019 au 25 octobre 2019 
Aménagement de la déviation de la RD 8 entre SOUES et ARCIZAC ADOUR 

Au titre de la loi sur l'eau 
Ce bassin, d’un 

volume total de 245 000 m³ 

pour une superficie de 7.5 

ha concentrera à lui seul la 

zone d’aléas forts, en 

canalisant le ruisseau 

Lapoutge. 

En ce qui concerne 

les merlons acoustiques, 

ceux-ci sont situés à au 

moins 200m du ruisseau et 

hors de l’aléa identifié 

comme faible. Ils ne 

pourront donc pas 

constituer un obstacle à 

l’écoulement des eaux. 

 

 

 

 

Ci-contre sont représentés la 

superposition du projet routier,  

celui de la ZAC "Parc Adour" et les 

limites des zones d'aléa fort et 

faible, avant l'aménagement du 

bassin de rétention inscrit dans le 

projet "Parc Adour". 

 
Zac "Parc Adour" 
 

Emprise foncière du projet 
 

Aléas faible d'inondation 

Selon PPRN SOUES 

Aléas fort d'inondation 

Selon PPRN SOUES  

 

Après l'aménagement du 

bassin de rétention  

 

 

 

 

Le projet routier se 

retrouvera hors des zones d'aléas du 

PPRi de SOUES. 
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Débits générés par le projet : 

Les diverses études et calculs permettent d'établir que le projet se traduirait, sans mesures 

compensatoires, par une augmentation des débits produits par le site. 

Avec la mise en place des mesures compensatoires, le projet se traduira par une réduction 

sensible de la contribution du site aux débits nominaux rejetés. 

 

Ecoulements lors d'un évènement exceptionnel : 

Les fossés de collecte des eaux de ruissellement présenteront une capacité suffisante pour 

évacuer les débits correspondant aux évènements exceptionnels de référence centenaire, dans la 

majorité des cas. 

Lors d’un événement exceptionnel, les débits acceptés par le réseau seront admis dans les 

bassins de rétention et seront surversés au milieu naturel. Ils n’occasionneront donc pas de 

désordres sur le projet ou sur les zones proches du projet. 

Les flux générés par un débordement du réseau ne présenteront aucune menace pour les 

riverains. 

Les bassins de rétention sont dimensionnés sur une période de retour de 10 ans 

 

Pompage dans la nappe souterraine : 

L’aménagement des deux passages inférieurs de l’opération nécessitera potentiellement le 

pompage de la nappe souterraine pour mettre hors d’eau la zone de chantier. 

Le débit pompé le temps des travaux de passages inférieurs sera restitué au milieu naturel 

(ruisseau d’Ordizan ou fossé Est longeant la RD8). 

 

IMPACTS QUALITATIFS : 

Une zone urbanisée constitue une source potentielle de pollution par le biais : 

• Des rejets par temps de pluie du système d’assainissement pluvial, qui apportent une 

pollution dite chronique résultant du lessivage des sols, 

• D’éventuelles pollutions accidentelles résultant par exemple d’un déversement de 

matière dangereuse sur la voirie. 

 

La gestion des eaux pluviales projetée ne s’appuyant sur aucun procédé d’infiltration, le 

projet n’aura ainsi aucune incidence particulière sur la qualité des eaux souterraines. 

 

Pollution chronique : 

La pollution chronique correspond à la pollution entraînée par lessivage des surfaces 

urbanisées lors d’évènements pluvieux (matières en suspension, matières oxydables, hydrocarbures, 

micropolluants…).  

Deux types de pollution chronique peuvent être considérés : d’une part les effets cumulatifs 

et d’autre part les effets de choc. 

Les effets cumulatifs : les déversements répétés de matières en suspension et l’absorption 

de certains polluants (toxiques, solides, nutriments…) au sein de ces sédiments peut être un facteur 

contribuant à la dégradation du milieu naturel. Ainsi, par définition les effets cumulatifs s’opèrent 

sur de longues périodes. 

Les effets de choc : lors d’orages sur les secteurs imperméabilisés, le ruissellement des eaux 

de pluie peut amener des quantités non négligeables de polluants dans le milieu naturel sur un court 

laps de temps, notamment après une longue période de temps sec (concentrations importantes des 

eaux en polluants). En général, un épisode pluvieux de fréquence annuelle apporte environ 5 à 10% 

de la masse totale annuelle. Ainsi, des effets de chocs peuvent être dus à une augmentation brutale 
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de la concentration d’un produit toxique, de la turbidité, des colonies bactériennes… ou à une chute 

du taux d’oxygène dissous contenu dans l’eau. 

Dans les deux cas, on considère que la pollution est mobilisée uniquement sur la chaussée 

(6,5 ha) et que le débit du rejet est le cumul des débits de fuite des ouvrages de rétention (172 l/s). 

 

Les calculs et études effectués sur des hypothèses très pessimistes permettent de 

déterminer que l'incidence du projet sur le milieu réception reste limité, excepté concernant le 

paramètre ZINC. 

En complément, il est important de rappeler que les émissions de Zinc proviennent de la 

combustion des carburants. Le gouvernement entend en finir avec la commercialisation des voitures 

roulant à l’essence ou au gazole en France d’ici 2040, ce qui devrait donc minimiser les conséquences 

de l’effet de choc, déjà pénalisant par construction. 

Il a donc été pris pour parti de ne pas ajouter de traitement supplémentaire à la suite des 

bassins de rétention, la nécessité ne concernant que le Zinc et les incidences technico-financières 

non négligeables.  

 

Pollution accidentelle : 

Afin de permettre de contenir une pollution accidentelle éventuelle, consécutive à un 

accident de circulation au cours duquel sont déversées des matières polluantes voire dangereuses, 

un volume mort sera aménagé en fond de chaque bassin. 

Ce volume mort présentera un volume de 50 m³, situé sous le fil d’eau de sortie des bassins 

et ne sera donc pas vidangé. Il permet le piégeage d’une pollution accidentelle ainsi que la dilution 

des pollutions saisonnières dues aux sels de déverglaçage. Une vanne manuelle sera mise en place 

au niveau de l’orifice de régulation afin de pouvoir piéger la pollution même en temps de pluie. 

 

D.3. : INCIDENCE SUR LA ZONE NATURA 2000 LA PLUS PROCHE  : 

Le projet n’est pas situé en zone Natura 2000. La zone Natura 2000 la plus proche est la 

"Vallée de l’Adour" FR7300889, située à 600 m environ à vol d’oiseau du projet. Cette zone constitue 

un Site d’Importance Communautaire (SIC) dans lequel 19 espèces d’intérêt communautaire sont 

recensées. 

De par son éloignement du site Natura 2000, le projet n’est pas susceptible d’influencer 

négativement les habitats et habitats d’espèces de celui-ci situé à l’ouest du projet. 

Les mesures de réduction et de compensation (pêche de sauvegarde, passage à sec et sous 

chaussée pour la petite faune, reconstitution de ripisylve, aménagement paysager) réduiront l’effet 

de coupure de façon bénéfique pour les déplacements de la faune. 

D.4.: COMPATIBILITE AVEC LE SDAGE ET LE SAGE : 

Le SDAGE  

Le projet est concerné par les orientations B et D du SDAGE : 

✓ Orientation B : réduire les pollutions ; 

✓ Orientation D : préserver et restaurer les fonctionnalités des milieux aquatiques. 

Orientation B : Le SDAGE souligne ici la nécessité d’agir sur les rejets en macropolluants et 

micropolluants, de réduire les pollutions d’origine agricole et assimilée, de préserver et reconquérir 

la qualité de l’eau pour l’eau potable et les activités de loisirs liées à l’eau et la qualité des eaux des 

estuaires et des lacs naturels. 

Dans le cas présent, la réduction du débit rejeté au milieu naturel et l’abattement des 

pollutions dans les bassins, permettant de garantir l’absence d’incidence sur le milieu naturel, vont 

dans ce sens . 
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Notons par ailleurs que les préconisations fournies en vue de limiter ces incidences en phase 

chantier s’inscrivent tout particulièrement dans le cadre de cet objectif. Cet aspect est donc bien 

compatible avec le projet envisagé. 

Les puits de Soues (SIAEP Adour-Coteaux ; n°BSS : 10316 X 0021) font partie des captages 

d’eau potable prioritaires listés dans la disposition B25. Cette disposition veille à la protection des 

ressources en eau alimentant les captages les plus menacés. Le projet respecte cette disposition 

puisqu’aucune infiltration n’est prévue. 

Orientation D : Le SDAGE préconise de réduire l’impact des aménagements et des activités 

sur les milieux aquatiques, de gérer, entretenir et restaurer les cours d’eau, la continuité écologique 

et le littoral, de préserver et restaurer les zones humides et la biodiversité liée à l’eau et de réduire la 

vulnérabilité et les aléas d’inondation. 

La maîtrise des débits ruisselant sur l’opération garantit l’absence d’incidence quantitative 

du projet sur le milieu. Il s’inscrit donc particulièrement dans le respect de la mesure D50 (adapter 

les projets d’aménagement). 

Le SAGE  

Le projet est concerné par des orientations du SAGE : 

- Orientation C : Diminuer les pollutions urbaines, domestiques et industrielles 

La réduction du débit rejeté au milieu naturel et l’abattement des pollutions dans les bassins 

constituent des mesures visant à respecter ces dispositions. 

- Orientation J : Promouvoir une gestion patrimoniale des milieux et des espèces 

Le projet est conforme avec ces dispositions puisqu’il les ouvrages de franchissement des 

cours d’eau ainsi que les déviations ont été conçues de manière à respecter la continuité écologique 

(pentes, reconstitution du lit mineur). 

 

D.5. : MESURES DE REDUCTION ET COMPENSATOIRES ENVISAGEES : 

 

MESURES DE REDUCTION : 

Le projet routier empiète sur le cours d’eau Lapoutge situé au nord-est. Dès lors, il convient 

d’éloigner le plus possible l’infrastructure routière du cours d’eau. 

L’emprise foncière étant limitée à 20 m de largeur sans possibilité de la modifier, le projet à 

ce niveau consistera à décaler l’axe routier et à réaliser un mur vertical de soutènement afin de 

respecter la berge du cours d’eau. 

A ce stade des études, les caractéristiques du mur de soutènement envisagé seront de 2m 

dont un mètre enterré en béton. Afin de limiter la durée des travaux et les opérations de bétonnage, 

il est envisagé la mise en place d’éléments préfabriqués en béton armée. 

Le mur sera en retrait d’au moins un mètre cinquante du haut de berge. A ce niveau, les 

travaux s’effectueront depuis la rive gauche sans porter atteinte au lit du ruisseau de Lapoutge. 

A cet endroit, l’obstacle à l’expansion d’éventuelles crues de ce dispositif de mur soutenant 

la route ne sera pas plus grand que celui de la route en remblai prévue en amont ou en aval de ce 

secteur. 

Par ailleurs, la réalisation à proximité d’une zone de sur inondation dans le cadre de la Zac 

Parc de l’Adour limitera très fortement le risque d’inondation de ce secteur. 

 

MESURES COMPENSATOIRES : 

Rejet des eaux pluviales : 

Dans le cadre du projet, les mesures compensatoires retenues sont basées sur les procédés 

de rétention dans 7 bassins de rétention, dimensionnés pour une période de retour de 10 ans. 
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Coupe d'un bassin de rétention 

Les eaux de ruissellement du projet seront collectées dans un réseau superficiel étanche puis 

stockées dans ces bassins de rétention avant rejet sous régulation. 

Les fossés de collecte de l’opération seront rendus étanches par la mise en place 

d’une géomembrane et d’un géotextile. Ils seront ensuite végétalisés. 

Les regards de régulation placés en aval de chaque bassin seront constitués d’un 

muret dont la hauteur sera calée sur le niveau des plus hautes eaux (surverse au-delà) et 

équipé d’un ajutage permettant de restituer le débit de fuite sous une charge hydraulique 

comprise entre 21 cm et 1,10 m selon les bassins. 

Ils seront dotés d’une vanne à fermeture manuelle pour un confiner une éventuelle 

pollution accidentelle. 

Chaque bassin présentera, en plus du volume utile, un volume mort de 50 m³ sous le 

fil d’eau de sortie afin de confiner une pollution accidentelle éventuelle. Ils seront clôturés et 

dotés d’un by- pass. L’ouvrage de rejet sera doté d’une grille à barreaux. 

Les bassins seront équipés d’une piste d’entretien les ceinturant afin d’accéder aux 

ouvrages d’entrée et de sortie. Une piste d’accès au fond du bassin sera aménagée. 

 

Concernant les mesures de l’incidence des rejets pluviaux dans les milieux naturels 

aquatiques, le Département mettra en place un plan de suivi. 

Ce plan de suivi concernera les trois bassins les plus significatifs et ayant un exutoire sur un 

milieu naturel. Cela concerne : 

- Bassin 4 avec un rejet dans le fossé des Aulnes 

- Bassin 5 avec un rejet dans le cours d’eau des Arribets  

- Bassin 7 avec un rejet dans le cours d’eau de La Poutge 

Au niveau de chacun de ces bassins, il sera mis en place un suivi de la qualité en 2 points : 

- Un point de mesure à l’amont du rejet dans le milieu naturel  

- Un point de mesure à l’aval du rejet dans le milieu naturel 

 

 

Niveau de la nappe : 

Le niveau de la nappe a été identifié lors de l’étude géotechnique du projet (SOLETCO, 

janvier 1990) à 7,5m de profondeur sur les sondages situés au niveau du giratoire de la RD92E. 

Cela correspond à un niveau NGF de 330,00 m environ, ce qui reste très inférieur au niveau 

du fond du bassin 7. 

Aucune venue d’eau n’a été identifiée sur les autres sondages, ce qui laisse présager aucun 

impact de la nappe sur les autres bassins. 
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COMPENSATION QUALITATIVE 

Le projet n’aura pas d’incidence sur la qualité du milieu récepteur. En effet, l’abattement des 

charges dû aux fossés enherbés et aux bassins de rétention est suffisant pour obtenir une eau d’une 

qualité suffisante pour ne pas dégrader celle du milieu récepteur. 

 

➢ Rétablissement des écoulements naturels et exutoires en cours d'eau 

Le projet interceptant plusieurs écoulements naturels, leur rétablissement est nécessaire. 

De plus, les exutoires pluviaux des bassins de rétention seront aménagés dans les cours 

d’eau en prenant toutes les précautions nécessaires afin de ne pas dégrader celui-ci. 

De manière générale, les travaux en cours d’eau seront réalisés à sec, par la mise en place de 

batardeaux afin de limiter les apports de fines dans le cours d’eau. Ce dispositif d’assèchement sera 

retiré de manière progressive afin de permettre une remise en eau progressive. Aucun engin ne 

pénétrera dans le lit mineur du ruisseau. 

Ils seront réalisés en période de basses eaux, en dehors des périodes de reproduction des 

espèces aquatiques présentes (du 1er novembre au 15 mars). 

Les engins utilisés pendant les travaux seront stationnés et entretenus sur une zone éloignée 

du ruisseau (hors lit mineur et hors de tout risque d’atteinte par des crues). Les engins ayant servis à 

la confection ou au transport de béton seront nettoyés sur une zone spécifique, sans contact avec un 

cours d’eau. Les produits susceptibles de porter atteinte à la qualité des eaux seront stockés à une 

distance raisonnable du cours d’eau permettant de s’assurer de la non-contamination de celui-ci. 

 

E. : AVIS DIVERS : 

La Mission Régionale d'Autorité Environnementale n'a pas émis d'avis sur le projet. 

- La Commission Locale de l'Eau a émis émis un avis de compatibilité au PAGD et de conformité 

au SAGE avec une recommandation et une réserve. 

 

F. Composition du dossier : 
- Dossier d'autorisation au titre de la loi sur l'eau (55 feuillets) 

- Pièces Graphiques (26) 

- Dossier d'enquête préalable avec Etude d'impact initiale 52 feuillets) 

- Note complémentaire à l'étude d'impact (60 feuillets) 

- Résumé non technique (2 feuillets) 

- Information sur l'absence d'avis de la MRAE (1 feuillet) 

- Avis de la Commission Locale de l'Eau (CLE) (3 feuillets) 

- Note en réponse au courrier de la CLE (5 feuillets) 

- Arrêté 76-2018-0511 portant prescription et attribution d'un diagnostic d'archéologie 

préventive (6 feuillets) 

- Arrêté 76*2019-0332 portant modification (1feuillet) 
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II.: MODALITES D'ORGANISATION ET DE DEROULEMENT DE L'ENQUETE: 
 

A. :  ORGANISATION 
Le 26 juillet 2019, le Tribunal Administratif de PAU désigne Maurice BOER, retraité de la 

Gendarmerie, comme commissaire-enquêteur. 

 

Prises de contact diverses : 

Le 20 aout 2019, après s'être entretenu avec Madame Sandrine NOTE du Pole 

"Environnement et Procédures Publiques" de la Préfecture des Hautes-Pyrénées, le commissaire-

enquêteur rencontre les Maires des communes de SOUES et de BARBAZAN-DEBAT. Ils se mettent 

d'accord sur les modalités du déroulement de l'enquête et des dates de permanences. 

A plusieurs reprises Mme THABAUD-DONADILLE, messieurs DEBERNARDI et LAY du service 

des Routes et des Transports du Conseil Départemental des Hautes Pyrénées sont rencontrés ou 

contactés. 

 

Visite des lieux : 

Le 22 et le 26 aout 2019, le commissaire-enquêteur suit le tracé du projet sur la totalité des 

communes concernées et prend contact avec les personnes rencontrées. 

Des visites ponctuelles sont effectuées pour vérifications sur des sites faisant l'objet de 

commentaires particuliers au cours des permanences. 

 

B. DEROULEMENT 
 

Les permanences : 

Le commissaire-enquêteur a tenu des permanences parfois allongées en raison de la 

présence de visiteurs au delà des délais prévus par arrêté. 

- Le 23/09/19 de 09.00 à 11.30 à SOUES 
- le 04/10/19 de 09.00 à 11.00 à BARBAZAN-DEBAT 
- le 15/10/19 de 16.00 à 18.30 à BARBAZAN-DEBAT 
- le 24/10/19 de 16.00 à 18.00 à SOUES 
 

Ces permanences se sont déroulées sans incident, dans un climat parfois un peu tendu mais 

constructif. 

 

La publicité de l'enquête : 

Le commissaire-enquêteur a constaté l'affichage de l'arrêté sur les panneaux communaux 

réglementaires de toutes les communes le 17 septembre 2019. 

Le 23 septembre 2019, il a contrôlé l'apposition des affiches règlementaires aux divers 

emplacements du tracé prévus par le Conseil Départemental en accord avec le commissaire-

enquêteur. 

Le conseil départemental a organisé lui-même des contrôles réguliers sur ces emplacements 

pour vérifier la présence de ces affiches. Aucune dégradation ou suppression n'a été constatée. 
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Monsieur DUBARRY Michel, Maire de la commune de BERNAC-DEBAT organise lui-même la 

diffusion d'un tract au sein de sa commune pour mobiliser la population dans le cadre de la présente 

enquête. 

 

La publication de l'avis d'enquête a été réalisée dans les journaux "La Semaine des 

Pyrénées" et "La Nouvelle République" les 05 septembre 2019 et 26 septembre 2019. 

 

Participation du public : 

Le 23 septembre 2019, à la première permanence tenue à la Mairie de SOUES, nous 

recevons les visites de Messieurs DUBARRY Michel et CHINICCI Antoine : 

- Monsieur DUBARRY est le Maire de BERNAC-DEBAT. Il apporte un avis défavorable 

sur le procédé des bassins de rétention dont il estime que ceux-ci seront à l'origine de 

nuisances olfactives et visuelles et seront à l'origine de la prolifération de moustiques tigres. 

Il nous remet la copie d'un courrier qu'il a remis à la population de la commune pour les 

mobiliser. 

- Monsieur CHINICCI (Association "Les Inondés") demeure à BARBAZAN DEBAT et a 

subi une inondation importante en 2018. Il craint que la chaussée ait un effet de digue et 

empêche l'eau de s'écouler en cas d'une nouvelle inondation.  

Ces deux personnes se limitent provisoirement à des observations verbales. 

 

Le 01 octobre 2019, Messieurs SARRAMEA Alain et BULTEL Vincent ont apposé des 

observations, ne se rapportant pas à l'objet de la présente enquête, sur le registre de la commune de 

BARBAZAN-DEBAT : 

- Monsieur SARRAMEA émet une observation hors du cadre de la présente enquête sur 

une longueur de merlon insuffisante pour la protection sonore du lotissement "Alaric". 

- Monsieur BILTEL se révolte sur l'utilisation de fonds publics pour des projets qu'il ne juge 

pas collectifs. 

 

Le 14 octobre 2019, Messieurs FESQUET Gérard et MORA Serge remettent des courriers 

dactylographiés : 

- Le courrier de Monsieur FESQUET a été signé par 34 habitants de la commune de 

BERNAC DEBAT. (renforcé ultérieurement par 14 autres signatures) . Le courrier s'insurge 

contre le choix de bassins de rétention ouvert, favorable à la prolifération de 

moustiques-tigres. 

- Monsieur MORA poursuit l'intervention amorcée par Monsieur CHINICCI quant à la 

crainte d'un effet de digue constituée par la nouvelle chaussée. 

 

Le 21 octobre 2019, Monsieur VIDAL Sylvain, adresse un mail à la Préfecture, dans lequel il 

s'interroge sur la longueur du mur de protection phonique au niveau de sa résidence.  

 

Le 25 octobre 2019, dernier jour de permanence à la Mairie de SOUES, Messieurs Claude 

GAUSSIAT, CHINICCI Antoine, MORA Serge et DUBARRY Michel se présentent à la Mairie : 

- Monsieur GAUSSIAT dépose un courrier ne se rapportant pas à l'objet de l'enquête, 

faisant état de doléance sur le tracé de la déviation qui aurait pu se situer plus à l'Est. 

- Messieurs CHINICCI et MORA remettent une nouvelle mouture plus élaborée du 

précédent  courrier. 

- Monsieur DUBARRY, Maire de BERNAC DEBAT remet une délibération s'opposant au 

projet, celui-ci étant selon l'avis du conseil municipal contraire aux directives d'un arrêté 

préfectoral de lutte contre les moustiques tigres. 
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Récapitulatif des observations reçues au cours de l'enquête publique 

Thème abordé NOM Observations 
verbales 

Observations 
sur registre 

Courrier Mail Délibération 

D
an

s 
le

 c
ad

re
 d

e 

l'e
n

q
u

êt
e 

 
Bassins de 
rétention 
 

DUBARRY Michel 
maire de BERNAC 
DEBAT 

1    1 
 

FESQUET Gérard 
(48 signataires) 

  1   

Inondations CHINICCI Antoine 
et MORA Serge 

1  2   

H
o

rs
 d

u
 

ca
d

re
 d

e 
l'e

n
q

u
êt

e 

Nuisances 
sonores 

SARRAMEA Alain  1    

VIDAL Sylvain    1  

Utilité 
publique 

BULTEL Vincent  1    

Implantation GAUSSIAT Claude   1   

 

L'enquête publique a été clôturée le 25 octobre 2019 à 18 heures. Les dossiers et registres 

ont été récupérées par le commissaire-enquêteur. 

 

Elaboration d'une synthèse des observations : 

Le commissaire-enquêteur a établi et remis une synthèse des observations du public au 

Conseil Départemental des Hautes Pyrénées le 28 octobre 2019. 
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Situation de l'habitation 

MORA dans l'agglomération 

de BARBAZAN-DEBAT 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Situation de l'habitation 

MORA protégée par une 

protection phonique. 
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III. :  Analyse des observations et appréciations du commissaire enquêteur . 
 

Le commissaire-enquêteur a reçu 7 observations distinctes. Certaines d'entre elles ont été 

formulées à plusieurs reprises et par divers moyens pour un total de 10 observations. 

 

TROIS observations se situent dans le cadre de l'enquête publique : 

- Deux observations concernent les bassins de rétention 

- Une observation concerne les risques d'inondation  

 

QUATRE observations ne se situent pas dans le cadre : 

- Deux observations pour les nuisances sonores 

- Une observation pour l'emplacement de la déviation 

 

OBSERVATIONS DANS LE CADRE DE L'ENQUETE 

THEMES NOM OBSERVATIONS 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les bassins 
de rétention 
 

Observation 
verbal de Mr 
DUBARRY 
Michel maire 
de BERNAC 
DEBAT, puis 
remise d'une 
délibération 

Mr DUBARRY vient tout d'abord nous indiquer qu'il a diffusé un courrier au sein de 
sa commune pour que la population se mobilise et apporte son avis sur le projet. 
Il nous remet ensuite une délibération du conseil municipal avec avis défavorable 
au projet en se référant à un arrêté préfectoral de lutte contre les moustiques 
vecteurs et la création d'une cellule départementale de gestion de cette lutte. 

Réponse du 
Conseil 
Départemental 

Le maitre d’ouvrage ne peut qu’être d’accord avec les remarques formulées par M 
le maire de Bernac-Debat concernant le moustique-tigre. 
Ce sont d’ailleurs les services du Conseil Départemental qui sont en charge, de mai 
à novembre, d’assurer la surveillance entomologique et la lutte anti vectorielle 
dans le cadre de l’arrêté préfectoral  
C’est dans ce cadre que nous avons demandé un avis technique au prestataire qui 
intervient pour le compte du Département, Altopicus , au travers de Mme 
Delphine Binet, qui est Entomologiste médical, titulaire d’un Master 2 Terre, 
Planètes, Environnement, Spécialité Ecosystèmes et Bioproduction. 
Altopicus confirme qu’il n'existe pas d'études de suivi sur ce genre de dispositif, 
autre que celle menée par l'OTHU, qui avait été transmise par M Fesquet. L’étude 
OTHU concluait sur le fait que la présence du moustique-tigre n’avait pas été 
constatée dans les 13 bassins qui avaient été étudiés, ce qui est confirmé par 
Altopicus. 
Altopicus ne considère pas les bassins de rétentions ouverts comme favorables à la 
prolifération du moustique tigre, de par leur grand volume et leur configuration. 
En revanche, Altopicus note que des bassins enterrés pourraient être plus 
problématiques, étant plus difficile d'accès notamment pour l'entretien. 
Le projet n’est donc pas « contraire » à l’arrêté préfectoral relatif à la lutte contre 
les moustiques-tigres, les bassins de rétention à ciel ouvert ne constituant pas des 
habitats favorables à son développement. 
De plus, dans les observations remontées dans le cadre de la pétition relayée par 
M Fesquet, les soussignés indiquent la nuisance liée à la présence de grenouilles, 
qui s'installent dans ce type de bassins. Or Altopicus confirme que les grenouilles 
(sous forme de têtard ou adulte) sont des prédateurs naturels des moustiques 
(sous forme larvaire et adulte), ce qui va plutôt dans le sens demandé par les 
pétitionnaires et la mairie de Bernac-Debat. 
Ces éléments permettent de conclure au fait que le projet n’est donc pas « 
contraire » à l’arrêté préfectoral relatif à la lutte contre les moustiques-tigres, les 
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bassins de rétention à ciel ouvert ne constituant pas des habitats favorables à son 
développement, contrairement à ce qui est affirmé par M Fesquet et M Le maire 
de Bernac-Debat. 

Courrier de Mr 
FESQUET 
Gérard (48 
signataires) 

La présente note a pour objet : 
- en premier lieu, de discuter de la solution technique proposée s'agissant des 
bassins de rétention sur la commune de Bernac Debat au regard du droit des 
habitants de disposer d'un environnement sain en particulier en considération de : 
– nuisances pour la santé s'agissant de lieux permettant aux moustiques 
tigres (Aedes albopictus )  et autres espèces de moustiques de proliférer 
– nuisances sonores (présences induites bien connues  et particulièrement 
génantes des grenouilles dans les bassins de rétention) 
- en second lieu,  de solliciter également l'information technique précise sur le 
choix retenu in fine et notamment en cas de refus de prendre en considération la 
demande présentée et ce, dans la décision d'autorisation. 
Il sera, en outre demandé que soit prévu, au titre des mesures de surveillance et 
de contrôle, l'information systématique de la commune de Bernac Debat 

Réponse du 
Conseil 
Départemental 
 
 
 
 
 

M Fesquet relaie une pétition signée par 34 habitants de Bernac-Debat, faisant 
probablement suite au courrier adressé par le maire de Bernac-Debat à tous ses 
administrés, les encourageant à s'exprimer dans le cadre de l'enquête publique loi 
sur l'eau. M le maire avait d'ailleurs évoqué ce sujet à l'oral avec le commissaire 
enquêteur. 
Il est fait référence dans ce courrier à de nombreux éléments réglementaires, tant 
sur le volet environnemental que sanitaire, sur lesquels le Département laissera le 
soin aux services de l'Etat d'apporter une réponse quant à la régularité de la 
procédure. Le Département suivra les prescriptions qui seront émises dans le 
cadre de l'arrêté préfectoral d'autorisation au titre de la loi sur l'eau qui serait pris 
à l'issue de l'enquête publique. 
Sur le fond, M Fesquet établi un lien direct entre bassin de rétention à ciel ouvert, 
comme un espace de développement privilégié du moustique-tigre. 
A noter tout d'abord des contradictions dans le courrier de M Fesquet : 
- une carte est jointe en annexe qui démontre que le moustique-tigre est déjà 
fortement présent en Hautes-Pyrénées, comme dans une grande partie sud de la 
métropole. Le projet n'est donc pas à l'origine de l'apparition et du 
développement du moustique-tigre en Hautes-Pyrénées ; 
- M Fesquet cite une étude menée par l'OTHU (jointe aux présents éléments de 
réponse) et qui semble être effectivement une des rares études disponible sur 
internet. Cette étude a concerné notamment 13 bassins de rétention et/ou 
infiltration à ciel ouvert. Les conclusions de cette étude sont les  suivantes : 
"Parmi les 37 espèces de moustiques présentes en Rhône-Alpes, seulement 4 
espèces « communes » ont été trouvées dans les bassins : le moustique commun 
(Culex pipiens), Anopheles maculipennis sl et deux espèces qui ne piquent pas les 
mammifères (Culex hortensis hortensis et Culiseta longiareolata). 
Le moustique tigre (Aedes albopictus) n’a pas été retrouvé sur ces ouvrages 
alternatifs qui ne sont pas favorables au développement de cette espèce en raison 
de leur conception basée sur une rétention temporaire de l’eau." 

M Fesquet fait donc appel à cette étude qui démontre l'exact contraire de ce 

qu'il affirme, en oubliant de citer expressément les conclusions de l'étude de 

l'OTHU. L'étude rappelle qu'en zone urbanisée, le moustique-tigre peut se 

dévélopper dans des bouches d'égoût, des bidons de récupération d'eaux 

pluviales, des vases, des gouttières, des pneus et divers récipients 
Plus généralement, la technique des bassins à ciel ouvert est largement répandue 
partout sur le territoire métropolitain. Ce sont des dispositifs naturels, ne 
comportant aucun mécanisme (écoulements gravitaires) et ne consommant 
aucune énergie. Il en existe des milliers en France et c'est ce que préconise les 
bureaux d'études qui établissent les dossiers au profit des différents maitres 
d'ouvrage, et qui sont également agréés par les services instructeurs. A contrario, 
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les ouvrages enterrés sont réservés aux milieux très urbanisés où ils constituent 
l’unique solution, faute de place. Dans la même logique, les communes reviennent 
à des dispositifs d’assainissement de type lagunages, plutôt que les coûteuses 
stations d’épuration. 
Le bassin à ciel ouvert constitue donc une solution éprouvée, permettant 
également un accès facile pour les interventions du SDIS en cas de pollution 
accidentelle. Enfin, cette technique est également privilégiée car il s’agit de 
milieux propices au développement de la biodiversité, les insectes ou autres 
batraciens constituant alors des ressources de nourriture pour d’autres espèces, 
notamment les espèces communes d’oiseaux qui sont en forte disparition. 
Concernant plus particulièrement le projet et la commune de Bernac-Debat, il est 
question de 2 bassins. Ceux-ci ont été disposés à l’Est du tracé routier, afin de les 
éloigner au maximum des habitations. Concernant le bassin situé au nord de la 
commune, un écran phonique de 3 m de hauteur est prévu de part et d’autre de la 
nouvelle voie. Même si ces bassins sont effectivement des réservoirs de 
biodiversité, le bruit qui serait engendré par les batraciens devrait donc être 
largement atténué. Pour le bassin situé à plus au Sud de la commune, il a 
également été positionné du côté Est du tracé, tout en visant plus généralement 
un impact réduit sur le foncier agricole que le maitre d’ouvrage devait prendre en 
compte. 

Observation 
du 
commissaire-
enquêteur  

Les éléments de réponse formulés par le Département sont de nature à effacer 
toute crainte quant à la prolifération des moustiques provoquée par les bassins de 
rétention. 
Une surveillance et un entretien régulier seront conseillés. 

Les risques 
d'inondation 

Courriers de 
Mrs CHINICCI 
Antoine et 
MORA Serge 

Messieurs CHINICCI et MORA soumettent leurs observations sur le dossier 
d'enquête préalable à la DUP : 
La déclaration date de 2005 et ne tient pas compte soit dans le texte, soit dans les 
dernières modifications de la dernière crue du 16/07/2018 sur BARBAZAN-DABAT : 

- Une comparaison des crues a-t-elle été faite ? 
- Ces crues sont elles identiques? Laquelle est la plus 

importante? 
En cas de crue, les eaux arrivant de l'Avenue des Sports, de l'Avenue des Peupliers 
et du ruisseau "Le Hournet" vont naturellement gonfler le ruisseau Lapoutge. Cette 
situation est-elle prise en compte? 
L'inondabilité de la plaine est notée et la surélévation de la route va générer un 
effet de digue et limiter le champ d'expansion. Cette configuration est-elle 
conforme à l'article 640 du Code Civil? 
Aucun dessin ou schéma ne matérialise la création d'une zone sur-inondable. Un 
extrait du cadastre éclarerait la lecture du texte. Pourquoi ces éléments ne figurent 
pas? 
Ou en est le projet de décharge du ruisseau Lapoutge? 
Les volumes d'écoulement d'eau tiennent-ils compte des ruissellements de 20 m3 
annoncés par le GEMAPI lors de la crue de 2018? 
 

Réponse du 
Conseil 
Départemental 

Ces deux personnes ont probablement été concernées par l’évènement pluvieux 
de juillet 2018, où le canal de l’Alaric et le ruisseau du Hournet sont sortis de leur 
lit. 
Ces deux cours d’eaux ne sont pas directement concernés par le projet. 
Sur la forme, même si le dossier loi sur l’eau a été jugé complet et régulier le 28 
juin 2019 par le service instructeur, le dossier initial a été déposé par le maitre 
d’ouvrage le 26 avril 2017. Il ne pouvait donc prendre en compte que les données 
postérieures à cette date. Ces deux dates sont visées dans l’arrêté d’enquête 
publique. 
Des compléments ont été apportés à la demande des services de l’Etat concernant 
l’impact éventuel du projet routier sur le PPRI de Soues, l’urbanisation étant située 
en aval. Les compléments apportés concluent au fait que le projet routier sera 
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hors zone inondable, dès lors que le bassin d’expansion des crues de la ZAC Parc 
de l’Adour sera réalisé (maitrise d’ouvrage CATLP). Ne pouvant être menacés par 
les crues, il ne peut donc être un obstacle à celles-çi. 
Les secteurs urbanisés de la commune de Barbazan-Debat sont situés en amont du 
projet routier, et à une distance d’environ 500 m pour l’avenue des peupliers. Il est 
donc difficile d’imaginer comment le projet routier pourrait avoir une influence sur 
les crues du canal du Hournet et du canal de l’Alaric qui est pour sa part situé 
encore plus en amont. 
Le maitre d’ouvrage considère que la requête est donc sans rapport direct avec 
l’objet dossier loi sur l’eau, objet de la présente enquête, mais relève plus 
généralement de la GEMAPI, au titre de la prévention des inondations. 

Réponse du 
commissaire-
enquêteur  

Après de nouvelles visites sur les lieux et l'observation des relevés topographiques, 
des plans de protection des Risques, des données sur les évènements 
exceptionnels et les éléments de réponse du Département, le commissaire-
enquêteur estime que le projet ne peut pas être un facteur aggravant d'inondation 
de l'agglomération de BARBAZAN DEBAT.  

 
OBSERVATIONS HORS DU CADRE DE L'ENQUETE 

 

Nuisances 
sonores 

Observation 
sur le registre 
de la 
commune de 
SOUES de Mr 
SARRAMEA 
Alain 

 
La longueur du merlon au Sud-Est du rond-point situé sur la RD 292 au niveau de 
Barbazan-Débat parait limité pour protéger le lotissement Alaric des bruits 
générés par la réalisation de cette déviation. 

Réponse du 
Conseil 
Départemental 

La remarque ne concerne pas les milieux aquatiques, objet de la présente 
enquête. Les protections contre les nuisances phoniques ont fait l’objet d’études 
actualisées (cf note complémentaire pages 32 à 34 et annexe 3), et démontrent 
que les dispositifs proposés permettront d’atteindre les seuils de protection 
réglementaires. 

Mail de Mr 
VIDAL  

Nous habitons au 7 route de Bagnères, 65360 SALLES ADOUR, et souhaiterions 
avoir un plan de l'aménagement de la RD 8 sur cette portion là. 
Par ailleurs, pouvez-vous nous dire s'il est bien prévu des panneaux pour l'isolation 
du bruit ? 
En effet, lors du projet initial, notre maison n'existait pas et nous voudrions être 
sûr que des dispositions seront prises vis-à-vis des riverains actuels. 

Réponse du 
Conseil 
Départemental 

La construction de M Vidal n'existait pas à l'époque de l'enquête publique 
préalable à la DUP de décembre 2006. Les services du Département n'ont pas non 
plus été consultés par les services instructeurs dans le cadre du CU et du PC qui 
ont du être déposés en leur temps par M Vidal. 
Concernant les protections phoniques, la réponse est sur le plan page 33 de la 
note complémentaire à l'étude d'impact, un écran phonique de 3 m de hauteur 
devant être réalisé au droit du secteur urbanisé où habite M Vidal. 

Réponse du 
commissaire-
enquêteur 

Bien que la maison de Mr VIDAL ait été construite après l'enquête publique 
préalable à la DUP, un mur de protection phonique est prévu à hauteur de celle-ci. 
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Intérêt 
public 

Observation 
sur le registre 
de la 
commune de 
SOUES de Mr 
BULTEL 
Vincent 

 
Réponse du 
Conseil 
Départemental 

La remarque ne concerne pas les milieux aquatiques, objet de la présente 
enquête. 
Ce projet a été déclaré d’utilité publique par arrêté préfectoral du 18/12/2007, en 
recherchant comme pour tout projet un intérêt collectif, sinon général. Il s’agit 
avant tout de dévier le trafic afin de gagner en sécurité et en fluidité, tout en 
soulageant les riverains de la RD 8 actuelle des nuisances engendrées par la 
proximité du trafic. 
Quant aux aménagements liés aux 2 roues non motorisés, le projet comporte un 
linéaire de 1200m de pistes cyclables, situé dans la partie Nord du projet. Le 
Département des Hautes-Pyrénées est actif sur ce sujet, avec la réalisation de la 
V81 et des réflexions sur la V82 (itinéraires vélo-routes voies vertes). 
Concernant les pistes cyclables sur les communes desservies par le projet, il s’agit 
plutôt d’une compétence relevant de la Communauté d’Agglomération Tarbes-
Lourdes-Pyrénées. 

Réponse du 
commissaire-
enquêteur 

Le commissaire-enquêteur s'en tient entièrement à la réponse du Conseil 
Départemental 

Implantation 
du tracé 

Courrier de Mr 
GAUSSIAT 
Claude 

 
Réponse du 
Conseil 
Départemental 

La demande de M Gaussiat concerne l’élaboration d’un nouveau tracé, pas les 
milieux aquatiques, objet de la présente enquête. Ces remarques avaient déjà été 
formulées par M Gaussiat dans un courrier du 23 novembre 2018, pour lequel les 
réponses lui avaient été apportées (cf pièces jointes). 
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Le temps n’est plus à la recherche de variantes de tracé, l’enquête publique 
préalable à la décision d’utilité publique ayant eu lieu à partir de décembre 2006. 
L’ensemble de l’emprise foncière a été acquise par la collectivité et l’enquête 
publique actuelle ne porte que sur l’obtention d’une autorisation au titre de la loi 
sur l’eau. 
Deux opérations de réaménagement fonciers ont eu lieu, y compris sur la 
commune de Salle-Adour, sur les terrains situés plus à l’Est comme l’évoque M 
Gaussiat dans son courrier. 
L’opération est à un stade beaucoup trop avancé pour imaginer toute 
modification de tracé, sachant d’autre part qu’un tracé plus à l’Est aurait été bien 
évidemment plus impactant sur le plan agricole et environnemental. Aucune 
variante de cette nature n’avait été étudiée dans le cadre du dossier préalable à 
l’enquête publique. De plus, la faisabilité d’un tracé routier doit tenir compte de 
normes techniques et nécessitent de longues études, ne pouvant se cantonner à 
un schéma de principe. 
En conclusion, le maitre d’ouvrage estime avoir déjà apporté des éléments de 
réponse à M Gaussiat par courrier du 23 novembre 2018, sa demande ne relevant 
pas de l’enquête publique au titre de la loi sur l’eau. 

Réponse du 
commissaire-
enquêteur 

L'observation de Mr GAUSSIAT est effectivement inappropriée dans le cadre de 
cette enquête publique. 

 

A ossun Ez Angles, le 24 novembre 2019 
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Département des Hautes-Pyrénées 
 
   

 
Communes de 

SOUES 
BARBAZAN-DEBAT 

SALLES-ADOUR 
ALLIER 

BERNAC-DEBAT 
BERNAC-DESSUS 
ARCIZAC-ADOUR 

 
---------------------------------- 

DOSSIER 
D'ENQUETE PUBLIQUE 

Relative à : 

L'Aménagement de la RD8  
section SOUES/ARCIZAC-ADOUR 

 
Présentée par le Conseil 

Départemental au titre de la loi sur 
l'eau pour les installations, ouvrages, 
travaux et activités ayant un impact 

sur l'eau 
 

 

CONCLUSIONS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 
Demandeur:  

Conseil Départemental des Hautes Pyrénées 

Commissaire-enquêteur : 

Maurice BOER 

20 rue de la Croix Blanche 

65100 OSSUN EZ ANGLES 
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1. : OBJET DE L'ENQUETE 
 

La présente enquête publique est relative à la demande d'autorisation au titre des articles L.214-1 

à L.214-11 du Code de l'Environnement, concernant le rejet dans les eaux superficielles des eaux 

pluviales et les aménagements hydrauliques du projet, portant strictement sur la section 3 du projet 

global. 

 

Cet aménagement concerne environ 6 kms de voies, 69 hectares de bassin versant et nécessite un 

certain nombre de travaux hydrauliques. 

 

La loi sur l'eau du 3 janvier 1992 impose la nécessité de maitriser les eaux pluviales à la fois sur le 

plan quantitatif et qualitatif, dans les politiques d'aménagement de l'espace, induisant une 

imperméabilisation des sols. 

 

L'enquête s'est déroulée du 23 septembre 2019 au 25 octobre 2019 avec des permanences dans 

les mairies de SOUES et BARBAZAN-DEBAT. 

Quelques personnes se sont présentées pour se renseigner sur la nature de l'enquête et du 

projet. Huit personnes ont déposé des observations. 

 

 

2. : ANALYSES DES OBSERVATIONS : 
 

2 – 1 . : Observations relatives aux bassins de rétention sur la commune de BERNAC 

DEBAT: 
Messieurs DUBARRY Michel, Maire de BERNAC DEBAT et FESQUET Gérard s'opposent à la 

construction de bassins de rétention à ciel ouvert sur leur commune. Ils sont persuadés que ce système de 

rétention serait favorable à la prolifération de Moustiques-Tigres, et autres moustiques. Par ailleurs, la 

présence vraisemblable de grenouilles dans ces bassins représentera une nuisance sonore pour les 

habitations très proche du dispositif. 

Monsieur le Maire nous remet une délibération de son conseil municipal donnant un avis 

défavorable au projet qui serait en contradiction avec un arrêté préfectoral de lutte contre les moustiques-

tigres. 

Monsieur FESQUET souhaite que soit reconsidéré le choix de la solution technique utilisée pour 

les bassins de rétention à ciel ouvert qu'il considère comme néfaste au niveau des nuisances sanitaires et 

sonores. 

Avis du commissaire-enquêteur : 

Le Conseil Départemental, porteur du projet, apporte les éléments de réponse qui effacent tous 

les doutes ou interrogations sur le sujet. Il est manifestement établi que les bassins de rétention à ciel 

ouvert sont des dispositifs naturels de rétention préconisés par les bureaux d'études.  

Les études démontrent qu'en zone urbanisée les moustiques-tigres peuvent se développer dans 

les bouches d'égout, des bidons de récupération d'eau, des vases, des gouttières, des pneus et divers 

récipients mais ils n'ont jamais été retrouvés dans les bassins de rétention, de conception basée sur une 

rétention temporaire de l'eau. 
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Ce type de dispositif est privilégié car il est propice au développement de la biodiversité, les 

insectes et autres batraciens constituant alors des ressources de nourriture pour d'autres espèces en voie 

de disparition.  

 

 

2 – 2 . : Observations relatives au risque d'inondation sur la commune de BARBAZAN- 

DEBAT: 
 

Messieurs CHINICCI Antoine et MORA Serge se présentent à Plusieurs reprises au cours des 

permanences, apportant tout d'abord un témoignage verbal, puis deux courriers dont le second complète 

le premier. 

Ces personnes représentent l'association "Les inondés" de BARBAZAN-DEBAT (65). Le 16 juillet 

2018, une importante crue provoquée par le débordement des ruisseaux s'est étendue dans une partie de 

l'agglomération. L'eau s'est introduite dans plusieurs propriétés et habitation causant de gros dégâts.  

L'association craint que la future chaussée constitue un obstacle et fasse un effet de "digue". Par 

ailleurs, elle ne comprend pas pourquoi le projet se réaliserait avant l'élaboration de la zone de sur-

inondation prévue avec la ZAC de l'Adour. 

 

Avis du commissaire-enquêteur : 

Le commissaire-enquêteur a pris acte de ces craintes. Il a effectué de nouvelles visites sur les 

lieux, consulté les données topographiques, les PPR des communes concernées, les données sur les 

évènements exceptionnels et les éléments de réponse du Conseil Départemental. 

Il s'avère que les ruisseaux à l'origine de l'inondation de 2018 sur BARBAZAN-DEBAT ne sont pas 

directement concernés par le projet. 

Comme le stipule le maitre d'ouvrage, les risques d'inondations possible des ruisseaux en amont 

et au niveau de BARBAZAN-DEBAT sont du domaine de la GEMAPI.  

 

2 – 3. : Autres observations : 
Les autres observations ne concernant pas le cadre de cette enquête, elles ne seront pas 

énoncées dans les présentes conclusions mais ont fait l'objet d'études particulières et de réponses dans le 

présent dossier. 
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3. : AVIS RECOMMANDATIONS ET JUSTIFICATIONS 
 

Il ressort de l'analyse du dossier : 

 

- Qu'il est manifestement nécessaire de : 

o Soulager les traversées des agglomérations, 

o Renforcer la sécurité sur cet axe, notamment les riverains, 

o D'améliorer les échanges avec les autres voies importantes, 

o De simplifier les liaisons entre les diverses communes du Sud de Tarbes vers 

l'échangeur Tarbes-Est, 

o De réduire les nuisances sur les riverains de la RD8 existante 

 

- Que les aménagements prévus : 

o ne perturbent pas l'écoulement des fossés d'irrigation, 

o prennent en charge la traversée du ruisseau des Arribets qui présente un intérêt pour 

les habitats et peuplements aquatiques, 

o préservent le bon état écologique de la rivière Adour ainsi que les eaux souterraines, 

o n'ont aucune influence sur les risques d'inondations 

o réduisent l'impact des rejets d'eaux pluviales dans le milieu naturel par la création de 

bassins de rétention 

 

Après avoir : 

• Etudié le dossier, 

• Visité les lieux, 

• Pris contact avec les élus et le maitre d'ouvrage, 

• Pris en considération les observations du public, 

 

Considérant que : 

- La Mission Régionale d'Autorité Environnement n'a pas rendu d'avis sur le projet, 

- La Commission Locale de l'eau a émis un avis de compatibilité au PAGD et de conformité au 

SAGE avec une recommandation et une réserve, 

- Le maître d'œuvre, dans sa réponse à la CLE, a fourni les précisions nécessaires, 

- Les observations du public ont reçu des éléments de réponse, 

 

Le commissaire-enquêteur émet un 

AVIS FAVORABLE 
A l'aménagement de la RD8 – section Soues/Arcizac-Adour 

Présenté par le Conseil Départemental au titre de la loi sur l'Eau 
Pour les installations, ouvrages, travaux et activités 

Ayant un impact sur l'eau 

   

  Fait à OSSUN EZ ANGLES, le 24 novembre 2019 
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1 . . 
-C\, ,J o ,1r \ cd . t\ ,cc\ 

\,, s1,1/Jo15 

DÉPARTEMENT DES HAUTES-PYRÉNÉES 

COMMUNE DE BERNAC-DEBAT 

CERTIFICAT D'AFFICHAGE 

Enquête publique relative à l'aménagement de la RD8- section Soues-Arcizac-Adour 

par Conseil Départemental des Hautes-Pyrénées 

Procédure loi eau prévue par les articles L214-l à 214-6 du code de l'environnement 

Je soussigné/'\.c~1I ;) \.\GA i\ ,z~j , Maire de la commune de Bernac-Debat, certifie que l'avis 

d'ouverture de l'enquête publique prescrite par arrêté de M. le Préfet des Hautes-Pyrénées, 

concernant la demande d'aménagement de la RD8- section Soues-Arcizac-Adour par le Conseil 

Départemental des Hautes-Pyrénées, sur le territoire des communes de Soues, Barbazan-Debat, Salles 

Adour, Allier, Bernac-Debat, Bernac-Dessus et Arcizac-Adour, a été affiché : 

du os r1crlt""\,,-t le)) au Js o,L~J\\. Jcj) inclus, à la Mairie, dans les lieux habituels de 

l'affichage municipal. 

Fait à l:lemac-Debat, le L\ (\ 00t,,.._ t,.'C ,)ci/) 

Le Maire, 

( cachet de la Mairie) 

···------------- 
Pour les horaires d'accueil des services de la pnj/écture co11s11lte::: le sile internet httl):!l1nn1'.ha11teS-1J)'l'e11ees.go111'fr 

Pn.:fC(iurc - Place Charles de Gaull~ ~: CS 61350~65013 TAfün:s Cedex 9 - Tél : 05 62 56 65 65 - Télécopie : 05 62 5 i ~2~0~1 c~, ------=----··--- 
________________ ,_·m_111_·icl · lli,Qt;:.ct~'.:1i1Jhautcs"Pyrq\\:C_~g_~i.~1~Jr - Site Internet -~~:w_1_,._ha_"1_cs~-p~y1_\:!l_Oc_•,.~go_"_v.t_·, -------------~ 
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